FICHE DE DONNEES DE SECURITE

NOM DU PRODUIT :     COLORANT BOIS
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RISQUES  SPECIFIQUES
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10000 TROYES





NEANT
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1 -  IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE

Identification de la préparation  :  solution de colorants dans l’eau

Famille Chimique : Solution aqueuse

Description du produit : Teintes à l’eau

Fournisseur :
LA BOUTIQUE DU MEUBLE PEINT



Tel : 03.25.41.04.05



10 rue du Général de Gaulle




Fax : 03.25.41.06.16



10000 TROYES




Numéro de Téléphone en cas d’urgence
Centre antipoison de Paris : 01.40.05.48.48 

2  - INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS
Composants dangereux pour la santé

Substances dangereuses représentatives
présentes dans la préparation à une concentration suffisante pour lui imposer les caractères toxicologiques qu’elle aurait à l’état pur à 100 %. Aucune substance connue de cette catégorie n’est présente.

Autres substances apportant un danger pour la santé 

Aucune substance connue de cette catégorie n’est présente.

Substances présentes  à une concentration inférieure au seuil minimal de danger 

Aucune autre substance connue de cette catégorie n’est présente

Autres substances ayant des valeurs limites d’exposition professionnelle.


Aucune autre substance connue de cette catégorie n’est présente

3 - IDENTIFICATION DES DANGERS
Cette préparation est classée : sans risque

4  -  MESURES DE PREMIERS SECOURS
D’une manière générale  en cas de  doute,  ou si les symptômes persistent, toujours faire appel à un médecin.
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En cas d’inhalation prolongée  

Transporter le patient à l’air libre, le garder au chaud et au repos. Si la respiration est irrégulière ou arrêtée, pratiquer la respiration artificielle et faire appel à un médecin. Ne rien faire absorber par la bouche, si la personne est inconsciente, placer en position latérale de sécurité, et faire appel à un médecin.

En cas de projection ou de contact avec les yeux

Laver abondamment à l’eau durant au moins 10 minutes en maintenant les paupières écartées.

En cas de projection ou de contact avec la peau 

Laver soigneusement la peau avec de l’eau et du savon.

En cas d’ingestion 

Ne pas faire vomir. Ne pas boire d’eau. Consulter un médecin

5  -  MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE
NON CONCERNE










6  -  MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE
Précautions individuelles 

Eviter d’inhaler les vapeurs. Se référer aux mesures énumérées dans les rubriques 7 et 8 - Si les quantités répandues sont importantes, évacuer le personnel en ne faisant intervenir que des intervenants entraînés , munis d’équipements de protection.

Précautions pour la protection de l’environnement 

Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, (sable, terre vermiculaire, terre de diatomées) dans des fûts en vue d’élimination des déchets. Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d’eau. Placer des fûts en vue de l’élimination de déchets récupérés selon la réglementation en vigueur (voir rubrique 13) - Si le produit contamine des nappes d’eau, rivières ou égouts alerter les autorités compétentes selon les procédures réglementaires.

Nettoyage 
Nettoyer avec un détergent approprié.

7  - MANIPULATION  ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le produit.

Manipulation. Equipement et procédures recommandés   

Observer les précautions indiquées sur l’étiquette ainsi que les réglementations de la protection du  travail. Ne jamais ouvrir les emballages par pression et toujours conserver la préparation dans des emballages d’un matériau identique à celui d’origine

Equipement et procédures interdits
Ne pas fumer - Ne pas manger -Ne pas boire dans les locaux

Stockage
Conserver le récipient bien fermé dans un endroit sec et bien ventilé à une température supérieure à

5°C
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8  -  CONTROLE DE L’EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE
Mesures d’ordre technique
NON CONCERNE

Valeurs limites d’exposition des composants purs
NON CONCERNE

Protection des mains

En cas de contacts prolongés ou répétés, utiliser des gants en alcool polyvinyl. Des crèmes protectrices peuvent être utilisées pour des parties exposées de la peau, elles ne devraient toutefois pas être appliquées après contact avec le produit.

Protection des yeux et du visage
Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide.

9  -  PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

Etat  physique :

Liquide

Aspect couleur : 
Suivant teinte

Odeur : 

Sans

Point Eclair : 

Indéterminé

Densité : 

1.01

PH : 


6.7

Solubilité dans l’eau : 
soluble

10  -  STABILITE REACTIVITE

La préparation est stable aux conditions de  manipulation et de stockage. 

11  -  INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES
NON CONCERNE

12  -  INFORMATIONS ECOLOGIQUES

Aucune donnée sur la préparation elle-même n’est disponible - Tout écoulement dans les égouts et les cours d’eau doit être évité.

13  -  CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION
Ne pas déverser ni dans les égouts ni dans les cours d’eau  - Les déchets et les emballages seront éliminés selon la législation en vigueur

14  -  INFORMATIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS
NON CONCERNE  -  

Craint le gel
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15  -  INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

Réglementation des substances dangereuses

Classement de la préparation 

contient : 

Risques particuliers attribués à la préparation et conseils de prudence  

NON CONCERNE

16  -  AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l’utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur l’état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires. Le produit ne doit pas être utilisé à d’autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1  sans avoir obtenu au préalable des instructions de manipulation écrites. Il est toujours de la responsabilité de l’utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et réglementations locales. Les informations données dans la présente fiche de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de sécurité relatives à notre produit et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

